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             ITR  et CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
 
 
                                        Le Conseil constitutionnel a été saisi dans les 

conditions prévues à l'article 61, deuxième alinéa, de 
la Constitution, de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2009, 
 
 le 1er décembre 2008, par M. Jean-Marc AYRAULT, Mme Patricia 
ADAM, MM. Jean-Paul BACQUET, Dominique BAERT, Jean-Pierre 
BALLIGAND, Gérard BAPT, Claude BARTOLONE, Jacques BASCOU, Christian 
BATAILLE, Mme Delphine BATHO, M. Jean-Louis BIANCO, Mme Gisèle 
BIÉMOURET, MM. Serge BLISKO, Patrick BLOCHE, Maxime BONO, Jean-
Michel BOUCHERON, Mme Marie-Odile BOUILLÉ, M. Christophe BOUILLON, 
Mme Monique BOULESTIN, M. Pierre BOURGUIGNON, Mme Danielle 
BOUSQUET, MM. François BROTTES, Alain CACHEUX, Jérôme CAHUZAC, 

Jean-Christophe CAMBADÉLIS, Thierry CARCENAC, Christophe CARESCHE, Mme Martine CARRILLON-
COUVREUR, MM. Bernard CAZENEUVE, Jean-Paul CHANTEGUET, Alain CLAEYS, Jean-Michel CLÉMENT, 
Mme Marie-Françoise CLERGEAU, MM. Gilles COCQUEMPOT, Pierre COHEN, Mmes Catherine COUTELLE, 
Pascale CROZON, M. Frédéric CUVILLIER, Mme Claude DARCIAUX, M. Pascal DEGUILHEM, Mme Michèle 
DELAUNAY, MM. Guy DELCOURT, Bernard DEROSIER, Michel DESTOT, Tony DREYFUS, Jean-Pierre DUFAU, 
William DUMAS, Mmes Laurence DUMONT, Odette DURIEZ, MM. Philippe DURON, Olivier DUSSOPT, Christian 
ECKERT, Mme Corinne ERHEL, M. Albert FACON, Mme Martine FAURE, M. Hervé FÉRON, Mmes Aurélie 
FILIPPETTI, Geneviève FIORASO, M. Pierre FORGUES, Mme Valérie FOURNEYRON, Mme Geneviève 
GAILLARD, MM. Guillaume GAROT, Jean GAUBERT, Mme Catherine GÉNISSON, MM. Jean-Patrick GILLE, 
Jean GLAVANY, Daniel GOLDBERG, Mme Pascale GOT, MM. Marc GOUA, Jean GRELLIER, Mme Élisabeth 
GUIGOU, M. David HABIB, Mmes Danièle HOFFMAN-RISPAL, Sandrine HUREL, Monique IBORRA, M. Jean-
Louis IDIART, Mme Françoise IMBERT, MM. Michel ISSINDOU, Serge JANQUIN, Henri JIBRAYEL, Régis 
JUANICO, Armand JUNG, Mme Marietta KARAMANLI, M. Jean-Pierre KUCHEIDA, Mme Conchita LACUEY, MM. 
Jérôme LAMBERT, François LAMY, Jean LAUNAY, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Gilbert LE BRIS, Jean-Yves 
LE DÉAUT, Jean-Marie LE GUEN, Bruno LE ROUX, Mme Marylise LEBRANCHU, MM. Patrick 
LEBRETON, Michel LEFAIT, Patrick LEMASLE, Mme Catherine LEMORTON, MM. Jean-Claude LEROY, 
Bernard LESTERLIN, Michel LIEBGOTT, Albert LIKUVALU, François LONCLE, Jean MALLOT, Mmes Jacqueline 
MAQUET, Marie-Lou MARCEL, MM. Jean-René MARSAC, Philippe MARTIN, Mme Frédérique MASSAT, MM. 
Gilbert MATHON, Didier MATHUS, Mme Sandrine MAZETIER, MM. Michel MÉNARD, Kléber MESQUIDA, Jean 
MICHEL, Didier MIGAUD, Pierre MOSCOVICI, Pierre-Alain MUET, Philippe NAUCHE, Henry NAYROU, Alain 
NÉRI, Mmes Marie-Renée OGET, Françoise OLIVIER-COUPEAU, George PAU-LANGEVIN, MM. Christian PAUL, 
Germinal PEIRO, Jean-Luc PÉRAT, Jean-Claude PÉREZ, Mme Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, MM. Philippe 
PLISSON, Mme Catherine QUÉRÉ, MM. Jean-Jack QUEYRANNE, Dominique RAIMBOURG, Mme Marie-Line 
REYNAUD, MM. Alain RODET, René ROUQUET, Alain ROUSSET, Patrick ROY, Michel SAINTE-MARIE, Michel 
SAPIN, Mme Odile SAUGUES, MM. Christophe SIRUGUE, Pascal TERRASSE, Mme Marisol TOURAINE, MM. 
Jean-Louis TOURAINE, Philippe TOURTELIER, Jean-Jacques URVOAS, Daniel VAILLANT, Jacques VALAX, 
André VALLINI, Manuel VALLS, Michel VAUZELLE, Michel VERGNIER, André VÉZINHET, Alain VIDALIES, Jean-
Michel VILLAUMÉ, Philippe VUILQUE, MM. Guy CHAMBEFORT, René DOSIÈRE, Christian HUTIN, Simon 
RENUCCI, Mme Chantal ROBIN-RODRIGO, M. Marcel ROGEMONT et Mme Christiane TAUBIRA, députés, 
 
le 2 décembre 2008, par M. Jean-Pierre BEL, Mme Michèle ANDRÉ, MM. Serge ANDRÉONI, Bernard 
ANGELS, Alain ANZIANI, Bertrand AUBAN, Claude BÉRIT-DÉBAT, Mmes Marie-Christine BLANDIN, Maryvonne 
BLONDIN, M. Yannick BODIN, Mmes Alima BOUMEDIENE-THIERY, Bernadette BOURZAI, M. Michel BOUTANT, 
Mme Nicole BRICQ, MM. Jean-Pierre CAFFET, Jean-Louis CARRÈRE, Mme Françoise CARTRON, MM. Bernard 
CAZEAU, Yves CHASTAN, Mme Jacqueline CHEVE, MM. Pierre-Yves COLLOMBAT, Yves DAUDIGNY, Jean-
Pierre DEMERLIAT, Jean DESESSARD, Claude DOMEIZEL, Mme Josette DURRIEU, MM. Alain FAUCONNIER, 
Jean-Luc FICHET, Jean-Claude FRÉCON, Bernard FRIMAT, Charles GAUTIER, Didier GUILLAUME, Claude 
HAUT, Edmond HERVÉ, Mmes Odette HERVIAUX, Annie JARRAUD-VERGNOLLE, Bariza KHIARI, MM. Yves 
KRATTINGER, Serge LAGAUCHE, Jacky LE MENN, Mme Raymonde LE TEXIER, M. André LEJEUNE, Mme 
Claudine LEPAGE, MM. Roger MADEC, Philippe MADRELLE, François MARC, Gérard MIQUEL, Jean-Jacques 
MIRASSOU, Jacques MULLER, Jean-Marc PASTOR, Georges PATIENT, François PATRIAT, Jean-Claude 
PEYRONNET, Mme Gisèle PRINTZ, MM. Daniel RAOUL, François REBSAMEN, Thierry REPENTIN, Roland 
RIES, Mme Patricia SCHILLINGER, MM. Michel SERGENT, Jean-Pierre SUEUR, Mme Catherine TASCA, MM. 
René TEULADE, André VANTOMME et Richard YUNG, sénateurs. 
 
 
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  
Vu la Constitution ;  
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel ;  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.O. 111-3 à L.O. 111-10-2 ;  
Vu le code du travail ;  
Vu la décision du Conseil d'État n° 296578 du 16 juin 2008 ;  
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 5 décembre 2008 ;  
Vu le mémoire présenté par M. Gaston FLOSSE, sénateur, enregistré le 9 décembre 2008 ;  
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Le rapporteur ayant été entendu ;  
1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2009 ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution de son article 90 ; qu'ils font 
également valoir que certaines dispositions n'auraient pas leur place dans la loi déférée ; que les sénateurs 
critiquent en outre son article 37 ;  
 
- SUR LA RECEVABILITÉ DU MÉMOIRE ENREGISTRÉ AU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL LE 9 DÉCEMBRE 2008 :  
 
2. Considérant que, si le deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution prévoit que les lois peuvent être 
déférées au Conseil constitutionnel par les membres du Parlement, il réserve l'exercice de cette faculté à soixante 
députés ou à soixante sénateurs ;  
 
3. Considérant que, par lettre en date du 8 décembre 2008, M. Gaston FLOSSE, sénateur, a fait parvenir au 
Conseil constitutionnel, sous sa seule signature, un mémoire par lequel il conteste les dispositions de l'article 96 de 
la loi déférée ; qu'il résulte des dispositions sus-rappelées du deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution que 
ce mémoire doit être déclaré irrecevable ;  
………. 
 
SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  
 
21. Considérant qu'aux termes du dix-neuvième alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Les lois de financement de la sécurité 
sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent 
ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique " ;  
 
22. Considérant que le I de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale détermine l'objet et le contenu de chacune des 
quatre parties de la loi de financement de la sécurité sociale relatives, respectivement, au dernier exercice clos, à l'année en 
cours et, en ce qui concerne l'année à venir, aux recettes et à l'équilibre général, d'une part, et aux dépenses, d'autre part ; que 
les III et IV du même article complètent la liste des dispositions qui ne peuvent être approuvées que dans le cadre des lois de 
financement ; qu'enfin le V désigne les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, ainsi 
qu'aux dépenses, qui peuvent figurer dans une telle loi ;  
 
. En ce qui concerne la partie de la loi de financement de la sécurité sociale comprenant les dispositions relatives aux recettes 
et à l'équilibre général pour 2009 :  
 
23. Considérant que les 1° et 2° du I de l'article 20 de la loi ………… 
 
. En ce qui concerne la partie de la loi de financement de la sécurité sociale comprenant les dispositions relatives aux dépenses 
pour 2009 :  
 
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'assurance maladie :  
 
24. Considérant que l'article 40 de la loi ……….. 
 
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'assurance vieillesse :  
 
25. Considérant que l'article 94 de la loi déférée fixe à soixante-dix ans la limite d'âge des présidents de 
conseil d'administration des établissements publics de l'État et à soixante-cinq ans celle des directeurs 
généraux et directeurs de ces établissements ; que son article 96, lequel ne présente pas un 
caractère permanent, réforme les conditions d'attribution de l'indemnité temporaire d'outre-mer 
de façon progressive jusqu'à 2028 et la supprime au-delà ; que ces dispositions n'ont pas d'effet 
ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent pas leur place dans 
une loi de financement de la sécurité sociale ;  
 
. Quant aux sections comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'accidents du travail et de maladies professionnelles 
et à celles de la branche famille :  
 
26. Considérant que l'article 99 de la loi déférée autorise, ………..  
 
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives à l'organisation ou à la gestion interne des régimes obligatoires de 
base ou des organismes concourant à leur financement :  
 
27. Considérant que l'article 111 de la loi ………. ;  
 
28. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de conformité à la 
Constitution, 
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D É C I D E :  
 
Article premier.- Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2009 :  
 
- les 1° et 2° du I de l'article 20 ainsi que le quinzième alinéa de son 3° (dernier alinéa de l'article L. 
3261-4 du code du travail) ;  
- les articles 21, 40, 41, 43 et 44 ;  
- les trois derniers alinéas de l'article 45 ;  
- les articles 46, 55, 56, 57 et 58 ;  
- le I de l'article 65 ;  
- l'article 72 ;  
- les articles 94, 96, 99, 109 et 111.  
 
Article 2.- Les articles 37 et 90 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 ne sont pas 
contraires à la Constitution.  
 
Article 3.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.  
 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 11 décembre 2008, où siégeaient : M. Jean-
Louis DEBRÉ, Président, MM. Guy CANIVET, Jacques CHIRAC, Renaud DENOIX de SAINT MARC, 
Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE et Valéry GISCARD d'ESTAING, Mme Jacqueline de 
GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE et Jean-Louis PEZANT, Mme Dominique SCHNAPPER et M. 
Pierre STEINMETZ. 
 
 
 
 
Rappel article 96 ex-article 63 (sénat) ex-article 42 (projet de Loi) 
I. – L’indemnité temporaire accordée aux fonctionnaires pensionnés relevant du code des pensions civiles et 
militaires de retraite majore le montant en principal de la pension d’un pourcentage fixé par décret selon la 
collectivité dans laquelle ils résident. 
L’indemnité temporaire est accordée aux pensionnés qui justifient d’une résidence effective dans les collectivités 
suivantes : La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, la Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna et la Polynésie 
française. 
II. – À compter du 1er janvier 2009, l’attribution de nouvelles indemnités temporaires est réservée aux pensionnés 
ayants droit remplissant, à la date d’effet de leur pension, en sus de l’effectivité de la résidence, les conditions 
suivantes : 
1° a) Justifier de quinze ans de services effectifs dans une ou plusieurs collectivités mentionnées au I à partir d’un 
état récapitulatif de ces services fourni par les pensionnés et communiqué par leurs ministères d’origine ; 
b) Ou remplir, au regard de la collectivité dans laquelle l’intéressé justifie de sa résidence effective, les critères 
d’éligibilité retenus pour l’octroi des congés bonifiés à leur bénéficiaire principal ; 
2° a) Soit justifier d’une durée d’assurance validée au titre d’un ou des régimes de retraite de base obligatoires 
égale au nombre de trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum de la pension civile ou militaire 
de retraite mentionné à l’article L. 13 du code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
b) Ou bénéficier d’une pension dont le montant n’a pas fait l’objet de l’application du coefficient de minoration prévu 
à l’article L. 14 du même code. 
Ces nouveaux bénéficiaires doivent, en outre, avoir été radiés des cadres depuis moins de cinq ans. 
Les pensionnés dont la date d’effectivité de la résidence est postérieure au 13 octobre 2008 sont éligibles au 
versement de l’indemnité temporaire au titre du présent II. 
L’indemnité temporaire de retraite n’est plus attribuée à de nouveaux bénéficiaires à compter du 1er janvier 2028.  
III. – Le montant des indemnités temporaires octroyées à compter du 1er janvier 2009 est égal au montant fixé à la 
date de première mise en paiement de l’indemnité et ne peut excéder un montant annuel défini par décret selon la 
collectivité de résidence. Ce plafond décroît dans des conditions prévues par décret. Il devient nul à compter du 
1er janvier 2028. 
Lorsque l’indemnité temporaire est attribuée en cours d’année, les plafonds fixés par le décret prévu à l’alinéa 
précédent sont calculés au prorata de la durée effective de l’attribution de l’indemnité temporaire sur l’année 
considérée.  
Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre du a du 1° du II ouvrent droit à réversion au 
bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par ce dernier, de la condition d’effectivité de résidence 
fixée au I. 
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Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre du b du 1° du II ouvrent droit à réversion au 
bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par ce dernier, de la condition d’effectivité de résidence sur 
le territoire de la collectivité au titre de laquelle l’indemnité temporaire a été octroyée. 
IV. – Le montant des indemnités temporaires octroyées avant le 1er janvier 2009 est plafonné à la valeur en 
paiement au 31 décembre 2008 et ne peut excéder un montant annuel défini par décret selon la collectivité de 
résidence. La part des indemnités temporaires dépassant le plafond est écrêtée progressivement, chaque année, 
pour atteindre le montant annuel relatif à l’année 2018. 
Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre du présent IV ouvrent droit à réversion au bénéfice 
du conjoint survivant sous réserve du respect, par ce dernier, de la condition d’effectivité de résidence fixée au I. 
V. – L’indemnité temporaire accordée avant le 1er janvier 2009 aux pensionnés relevant du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de la guerre qui justifient d’une résidence effective dans les collectivités 
mentionnées au I est égale au pourcentage du montant en principal de la pension fixé par le décret prévu au I. 
Le montant de cette indemnité est égal au montant fixé à la date de première mise en paiement pour les 
indemnités accordées à compter du 1er janvier 2009. Il est égal au montant mis en paiement au 31 décembre 2008 
pour les indemnités accordées avant le 1er janvier 2009. 
L’indemnité temporaire n’est plus attribuée à de nouveaux bénéficiaires à compter du 1er janvier 2028. 
VI. – Les services de la direction générale des finances publiques contrôlent l’attribution des indemnités 
temporaires. À ce titre, les demandeurs et les bénéficiaires, les administrations de l’État, les collectivités 
territoriales ainsi que les opérateurs de téléphonie fixe et de téléphonie mobile sont tenus de communiquer les 
renseignements, justifications ou éclaircissements nécessaires à la vérification des conditions d’octroi et de 
l’effectivité de la résidence. 
L’indemnité temporaire cesse d’être versée dès lors que la personne attributaire cesse de remplir les conditions 
d’effectivité de la résidence précisées par décret. 
En cas d’infraction volontaire aux règles d’attribution des indemnités temporaires, leur versement cesse et les 
intéressés perdent définitivement le bénéfice de l’indemnité visée. 
VII. –  L’indemnité temporaire est soumise, en matière de cumul, aux mêmes règles que les pensions auxquelles 
elle se rattache. 
VIII. –  Le Gouvernement dépose, dans un délai d’un an, un rapport présentant les perspectives d’instauration ou 
d’extension de dispositif de retraite complémentaire pour les fonctionnaires servant outre-mer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


